
Extension des consignes de tri 

Madame, Monsieur, 

Depuis le 1er janvier 2022 sur le territoire de la COPARY, vous pouvez déposer tous vos em-

ballages dans le sac de tri.  

Pour vous, le geste de tri est plus simple. 

1/ C’est un emballage? Déposez-le dans le sac de tri ! 

2/ Inutile de le laver, il suffit de bien le vider. 

Tous les emballages se trient et tous les papiers se recyclent ! 

Les erreurs relevées : 

 Les mouchoirs en papier, le papier essuie-tout, les lingettes, les masques : à mettre 

dans la poubelle noire.  

 Les déchets imbriqués les uns dans les autres :  sur les chaines de tri, les différentes 

matières ne peuvent pas être séparées et partent de ce fait en refus de tri. 

 La litière pour chat : à déposer dans la poubelle noire. 

 Les plaquettes (vides) de médicaments, boites en carton, notices : dans le sac de tri. 

Médicaments, plaquettes non vides : à rapporter à votre pharmacie. 

La mise en place de l’extension des consignes de tri a permis une augmentation d’environ 

23 tonnes de tri, soit  plus de 3 kg par an et par habitant qui ne se trouvent plus dans 

votre poubelle et sont donc recyclés ou valorisés. 



Informations déchets 

Les sacs de tri sont disponibles dans votre Mairie (sauf à REVIGNY), à la COPARY (2 Place 

Pierre-Gaxotte à REVIGNY), au Relais de l’Emploi (20 Place Saint-Joseph à REVIGNY). 

Les sacs doivent uniquement servir pour la collecte du tri et non pour déposer vos dé-

chets dans les bornes à textiles ou à la déchetterie 

Vous devez sortir votre poubelle et votre sac de tri uniquement la veille au soir de la  

collecte. 

Votre poubelle doit être rentrée dès que possible après la collecte. 

Communauté de Communes du Pays de Revigny 

2 Place Pierre-Gaxotte 55800 REVIGNY-SUR-ORNAIN 

Tel : 03.29.78.75.69 — dechetsmenagers@copary.fr 

www.copary.fr 

Ou consignesdetri.fr 

• Les stylos et les piles : dans les mairies, les écoles et à la COPARY. 

• Les radiographies et les ampoules : à la déchetterie et à la COPARY. 

• Les cartouches d’encre : à la déchetterie et à la COPARY. 

• Les textiles : dans les bornes à REVIGNY (Avenue de Paris, Rue du Général Sarrail, à la 

déchetterie) et à NETTANCOURT. Les textiles doivent obligatoirement être mis en sac 

avant de les mettre dans les bornes. 



Calendrier de collecte 2023 

des ordures ménagères et du tri 

 

BRABANT -  
LAHEYCOURT - 

 LAIMONT -  
NETTANCOURT -  

NOYERS/
AUZECOURT -
SOMMEILLES -  

VILLERS 

ANDERNAY -  
COUVONGES - 
 MOGNEVILLE -  

NEUVILLE -
RANCOURT -  

REMENNECOURT -  
VASSINCOURT 

CONTRISSON - REVIGNY 

Collecte 
tri  

sélectif 

Collecte  
ordures 

ménagères 

Collecte 
tri  

sélectif 

Collecte  
ordures 

ménagères 

Collecte 
tri sélectif 

Collecte  
ordures  

ménagères 

Lundi 
Tous les 15 

jours 

Mardi 
Tous les 15 

jours 

Lundi  
Tous les 15 

jours 

Mardi 
Tous les 15 

jours 

Mercredi 
Toutes les semaines 

Jeudi 
Toutes les semaines 

Les dates en rouge correspondent à des vendredis de rattrapage des jours fériés 

Janvier 9 - 23 10 - 24 2 - 16 - 30 3 - 17 - 31 4 - 11 - 18 - 25 5 - 12 - 19 - 26 

Février 6 - 20 7 - 21 13 - 27 14 - 28 1 - 8 - 15 - 22 2 - 9 - 16 - 23 

Mars 6 - 20 7 - 21 13 - 27 14 - 28 1 - 8 - 15 - 22 – 29  2 - 9 - 16 - 23 - 30 

Avril 3 - 17 4 - 18  14 - 24 11 - 25 5 - 12 - 19 - 26 6 - 13 - 20 - 27 

Mai 5 - 15 2 - 16 - 30  12 - 22 9 - 23 3 - 10 - 17 - 24 - 31 4 - 11 - 19 - 25 

Juin 2 - 12 - 26 13 - 27 5 - 19 6 - 20 7 - 14 - 21 - 28 1 - 8 - 15 - 22 - 29 

Juillet 10 - 24 11 - 25 3 - 17 - 31 4 - 18  5 - 12 - 19 - 26 6 - 13 - 20 - 27 

Août 7 - 21 8 - 22 14 - 28  1 - 18 - 29 2 - 9 - 16 - 23 - 30 3 - 10 - 17 - 24 - 31 

Septembre 4 - 18 5 - 19 11 - 25 12 - 26 6 - 13 - 20 - 27 7 - 14 - 21 - 28 

Octobre 2 - 16 - 30 3 - 17 - 31 9 - 23 10 - 24 4 - 11 - 18 - 25 5 - 12 - 19 - 26 

Novembre 13 - 27 14 - 28 6 - 20 7 - 21 3 - 8 - 15 - 22 - 29 2 - 9 - 16 - 23 - 30 

Décembre 11 - 29 12 - 26 4 - 18 5 - 19 6 - 13 - 20 - 27 7 - 14 - 21 - 28 



Que puis-je déposer à la déchetterie? 

 

 Eté Hiver 

Mercredi 8h30 - 12h30 

14h30 - 18h30 

8h30 - 12h30 

14h30/17h00 

Jeudi 14h30 - 18h30 14h30 - 17h00 

Vendredi 14h30 - 18h30 14h30 - 17h00 

Samedi 8h30 - 12h30 

14h30 - 18h30 

8h30 - 12h30 

14h30 - 17h00 

Dimanche 8h30 - 12h30 8h30 - 12h30 

Horaires d’ouverture de la déchetterie 

Le changement d’horaires d’ouverture 

s’opère en même temps que le change-

ment d’heure. 

• 1er janvier 

• 9 avril 

• 1er novembre 

• 11 novembre 

Jours de fermeture de la déchetterie 

 

METAUX 

Métaux ferreux (ferrailles diverses, bidons 

et fûts non souillés, etc.…..) et métaux non 

ferreux (laiton, cuivre, bronze, etc.….).  

DECHETS DIFFUS SPECIFIQUES (DDS) 

Acides, bases, solvants, peintures, bombes aérosol, 

produits de jardinage… 

 

GRAVATS 

Gravats, terre non polluée, déblais, béton, 

tuiles, briques.  

DECHETS D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET  

ELECTRONIQUES (DEEE) 

Gros et petit électroménager, écrans… 

 

DECHETS VERTS 

Taille (dans la limite d’un diamètre de taille 

de 4 cm), tonte, feuilles, déchets du  

potager.  

HUILES DE FRITURES 

Huile végétale. 

 

ENCOMBRANTS 

Déchets ménagers encombrants : tout dé-

chet ne pouvant pas rentrer dans la  

poubelle noire et ne relevant pas de l’une 
 

HUILES DE VIDANGE 

Huile moteur, filtres à huile, à air ou à gasoil. 

 

CARTONS 

Cartons aplatis. 
 

LAMPES 

Ampoules, néons, tubes fluorescents. 

 

BOIS 

Palettes, panneaux de particules, bois 

peints ou vernis, contreplaqué, OSB  

PILES ET ACCUMULATEURS 

Piles d’appareils ménagers, de jouets. 

 

BATTERIES 

Batteries de véhicules à moteur. 
 

POLYSTYRENE 

Polystyrène expansé de type PS6. 

 

MOBILIER 

Mobiliers intérieur et extérieur, literie et  

couchage. 
 

TEXTILES 

Vêtements, linge de maison, chaussures, petite  

maroquinerie (à mettre en sac). 


